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Vente terrain apres heritage

Par sandy63950, le 14/06/2014 à 13:46

bonjour 
j'ai herite il y a 5 ans d'un terrain de ma grande tante
a l'epoque ce terrain n'etait pas constructible et avait ete estime 
10 000 euros . depuis la mairie a integre le terain dans la zone constructible et le terrain a pris
de la valeur 
que va -t-il se passer au niveau fiscal si je 
vend?
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